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L    P  

  Chers collègues, 

A  l’occasion  de  la  parution  de  cette  deuxième  revue mensuelle,  je  tenais,  dès  à  présent, 
à   m’adresser  directement  à  chacun  d’entre  vous  pour  connaitre  votre  opinion  sur  son  
contenu et plus globalement sur la teneur des thématiques abordées. 

En effet, si nous avons décidé de consacrer beaucoup de temps et d'énergie dans  la rédaction de ce nouvel outil de 
communication et d’information, c’est avant tout pour tenter de répondre à vos attentes et aux questionnements qui 
vous intéressent. 

Nous pensons très sincèrement que cette revue pourra vous aider à comprendre les évolutions qui se dessinent au sein 
de  notre  institution  et  auxquelles  nous  participons  par  le  biais  des  différentes  structures  institutionnelles  où  nous   
siégeons.  

Nous  ambitionnons  également  de  vous  apporter  des  éléments  de  compréhension  relatifs  à  la  vie  quotidienne  des  
commissaires  de  police  qui  sont  composés  de  femmes  et  d’hommes  dont  les  préoccupations  tant  familiales  que  
financières participent pleinement d’un besoin d’équilibre entre une vie professionnelle réussie et une vie personnelle 
épanouie. 

C’est dans cette perspective que, par le biais de cette revue, vous pourrez accéder à une étude extrêmement précise et 
technique  dont  l’objectif  est  de  vous  permettre  de  lire  et  comprendre  la  totalité  des  rubriques  contenues  dans  vos  
fiches de paie. 

Cette thématique très administrative correspond à nombre de sollicitations individuelles auxquelles nous avons déjà 
répondu mais qui semblaient nécessiter un éclairage plus général sur le contenu souvent « ésotérique » des différentes 
« lignes » qui constituent nos précieuses fiches de paie.  

Ce  dossier  côtoiera  un  nouveau  point  sur  nos  rencontres  relatives  à  l’avenir  de  l’investigation  tout  comme  une   
approche  critique de la réalité actuelle de l’état de la protection fonctionnelle dans la police nationale ou encore de la  
situation de la Carte Achat dans l’agglomération parisienne.

La diversité des thématiques administratives et opérationnelles abordées se veut suffisamment équilibrée pour tenter 
de balayer un spectre très large de sujets qui devraient pouvoir intéresser le plus grand nombre d’entre vous. 

Si  des  problématiques  très  spécifiques  vous  interrogent  et  vous  semblent  devoir  être  abordées,  n’hésitez  évidemment 
pas à nous en faire part sur notre boite mail fonctionnelle  secretariat@commissaires.fr afin que nous envisagions de  
l’aborder dans les prochaines revues. 

Le  SICP  tient,  dans  le  corps  de  cette  revue  comme  dans  le  cadre  des  actions  quotidiennes  qu’il  mène  avec  ses  
représentants, à coller à la réalité des attentes de ses adhérents et du corps dans son ensemble.  

Notre approche pragmatique de la réalité des difficultés que vous rencontrez est notre « marque de fabrique » et  
nous continuerons à tenter  de vous informer de manière équilibrée en abordant des sujets institutionnels d’envergure 
tout comme les problématiques du quotidien qui méritent, selon nous, tout autant d’être traitées. 

Bonne lecture à toutes et tous. 

Olivier BOISTEAUX, 
Président du SICP 

http://www.commissaires.fr/
secretariat@commissaires.fr


Réunion préparatoire du  
Comité Technique de 

Réseau  Police NaƟonale  

M. le DRCPN,
Gérard CLERISSI

R     

Réunion de présentaƟon du Directeur  
de la Sécurité de Proximité de l’aggloméraƟon parisienne (DSPAP), 

Frédéric DUPUCH 

M. COUDERT, DRCPN Adjointe
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PrésentaƟon du SICP  
à la 69ème promoƟon 

  8 février -  Ecole Militaire 

  9 février  - Place Vendôme 

Consultation : 
les chanƟers de la JusƟce 

15 février - immeuble Lumière DRCPN 

CAP de mutaƟon  
et d’avancement aux échelons spéciaux 

présidée par le DGPN, Eric MORVAN 

22 février - Immeuble Garance 

Réunion avec le DCCRS, 
Philippe KLAYMAN 

28 février -  DGPN 

Réunion relaƟve aux postes offerts en 
sorƟe pour la 68ème promoƟon 
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22 février - PP 

Réunion avec la sous direcƟon des affaires financières  



DERNIÈRES RÉUNIONS PRÉPARATOIRES  
à la CAP du 15 février 2018  

M       

5 février - DGPN 

Pré CAP 

 8 février - PP  

Audience avec  le Préfet de Police, 
Michel DELPUECH 
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15 février  

CAP de mutaƟon  
et d’avancement aux échelons spéciaux 

présidée par le DGPN, Eric MORVAN 

 7 février - PP 

Audience avec  Thibaut SARTRE, 
préfet SGA 

Accès à la déclaration préalable 
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http://commissaires.fr/files/2018/CAP/F%C3%A9vrier%202018%20mutation%20/D%C3%A9claration%20pr%C3%A9alable%20CAP%2015%20f%C3%A9vrier%202018.pdf


N   &   

Accéder à la revue précédente 
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Accéder aux écrits thémaƟques  
de la revue précédente : 

(cliquer sur le texte qui vous intéresse) 

Nos  interlocuteurs  nous  ont  paru  aƩenƟfs  et 
récepƟfs à notre message et  se  sont engagés à  s’en 
préoccuper dans les meilleurs délais. 

L’écrit détaillé des dysfoncƟonnements de l’uƟ-
lisaƟon des cartes achat n’a été diffusé qu’aux com-
missaires de  région parisienne  l’ayant expérimentée 
mais  peut  néanmoins  intéresser  celles  et  ceux 
d’entre  vous  affectés  hors  des  territoires  d’expéri-
mentaƟon. 

Bonne lecture à toutes et à tous ! 

Le bilan de l’expérimentation 
des « cartes achat »  
en région parisienne 

Une expérimentaƟon a été menée ces derniers 
mois sous l’égide de la PP afin de permeƩre enfin aux 
chefs  de  service  de  réaliser  des  achats de proximité 
de  montants  modestes  répondant  à  des besoins ur‐
gents et ponctuels  liés  au  bon foncƟonnement du 
service. 

 Si  ce  disposiƟf  correspond  aux  aƩentes  de 
notre corps de plus grandes capacités et autonomie, 
pour autant, de nombreux retours des collègues fai-
saient  état  d’un manque de souplesse et de limita‐
Ɵons importantes dans  l’uƟlisaƟon  de  ceƩe  carte, 
notamment  du  fait  de  l’existence  d’un  formalisme 
dissuasif  d’achat  et  d’une  liste  d’achats  jugés 
« dissidents » au regard de la nature  de la dépenses 
alors qu’ils s’inscrivaient dans l’intérêt du service. 

Notre organisaƟon a donc organisé une réunion 
avec les responsables de le sous direcƟon des affaires 
financières de la PP afin de faire évoluer les diverses 
problémaƟques  auxquelles  nos  collègues  d’Ile  de 
France ont pu être confrontés. 
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Appel à cotisation 2018

Accéder au texte 

Lire l’écrit 
relaƟf à la « carte achat » 

http://www.commissaires.fr/files/2018/G%C3%A9n%C3%A9ral/Compte-rendu%20SICP%20carte%20achat%20.pdf
http://www.commissaires.fr/files/2018/Appel%20%C3%A0%20Cotisation%202018.pdf
http://www.commissaires.fr/files/2018/News/Revue%20SICP%20n%C2%B01%20f%C3%A9vrier%202018.pdf
http://commissaires.fr/files/2018/Revue%20mensuelle/F%C3%A9vrier%202018/Revue%20F%C3%A9vrier%202018%20plan%20de%20d%C3%A9part%20volontaire.pdf
http://commissaires.fr/files/2018/Revue%20mensuelle/F%C3%A9vrier%202018/Revue%20F%C3%A9vrier%202018%20PSQ.pdf
http://commissaires.fr/files/2018/Revue%20mensuelle/F%C3%A9vrier%202018/Revue%20F%C3%A9vrier%202018%20report%20PPCR.pdf
http://commissaires.fr/files/2018/Revue%20mensuelle/F%C3%A9vrier%202018/Revue%20F%C3%A9vrier%202018%20M%C3%A9dailles.pdf


Programme prévisionnel 
du mois de mars 

6 mars 

6 mars 

7 mars 

12 mars 

13 mars 

14 mars 

14 mars 

9 mars 
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14 mars 

15 mars 

16 mars 

19 mars 

21 mars 

22 mars 

23 mars 

27 mars 

28 mars 

29 mars 

30 mars 

DRCPN 
Réunion préparatoire du CTRPN 

DRCPN 
Réunion élecƟons professionnelles 

IGPN 
PrésentaƟon du bilan : cycles horaires 

DRCPN 
Programme de mobilisaƟon contre le 
suicide 

ENSP -  St Cyr au Mont d’Or 
Rencontre de la 68ème promoƟon 
Choix des postes de sorƟe 

IGPN 
PrésentaƟon OSADIS 

CTRPN 

ENSP 
Choix des postes de la 68ème promo 

Sénat 
AudiƟon  :  commission  d’enquête  sur 
l’état des forces de la Sécurité Intérieure 

Rouen (Seine MariƟme) 
Réunion d’informaƟon 

DGPN 
Réunion pré–CTM 

Ministère de l’Intérieur 
Réunion Cabinet MI 

Assemblée NaƟonale 
AudiƟon : renforcement de la  
coopéraƟon acteurs publics/privés  
de la sécurité 

Journée de mobilisaƟon 
de la FoncƟon Publique 

ENSP - Saint Cyr au Mont d'Or
Cérémonie de baptême  

Assemblée NaƟonale 
AudiƟon par la commission  
des finances 

DGPN 
CTM 

Seine et Marne 
Réunion d’informaƟon 

St Germain en Laye (Yvelines) 
Réunion d’informaƟon 
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La protection fonctionnelle  
actuellement en vigueur 

Le principe de la protecƟon foncƟonnelle des 
agents publics est posé par l’arƟcle 11  de la  loi  
n° 83‐634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligaƟons des foncƟonnaires :  

« Les foncƟonnaires bénéficient, à l’occasion de 
leurs foncƟons, d’une protecƟon organisée par la 
collecƟvité publique dont ils dépendent.  » 

L’alinéa 4 précise que  

« La collecƟvité publique est tenue de  protéger 
le foncƟonnaire contre les aƩeintes volontaires à 
l’intégrité de la personne, les violences, 
les agissements consƟtuƟfs de harcèlement,  
les menaces, les injures, les diffamaƟons ou 
les outrages dont il pourrait être vicƟme  
sans qu’aucune faute personnelle puisse lui être 
imputée. Elle est tenue de réparer, le cas échéant, 
le préjudice qui en est résulté. » 

Le droit à un avocat dont les honoraires sont à la 
charge du Ministère est ainsi établi pour tout  
policier vicƟme. 

Cependant, ceƩe prise en charge vient se heurter 
dans les faits à la noƟon de faute personnelle qui 
est régulièrement invoquée par l’administraƟon 
pour exclure le bénéfice d’une telle protecƟon.  
L’existence potenƟelle d’une faute personnelle a 
aujourd’hui pour conséquence concrète le  
paiement, sur ses deniers propres, des frais  
d’avocats par le foncƟonnaire de police incriminé. 

CeƩe exclusion demeure une véritable entrave à 
l’exercice des droits de la défense des policiers, en 
parƟculier pour les commissaires de police chefs de 
service, de plus en plus souvent exposés à des 
dénonciaƟons calomnieuses.  

A Ɵtre d’exemple, serait refusée la demande d’assis-
tance d’avocat qu’effectuerait un commissaire dans 
le cadre d’une audiƟon pour des faits de  
harcèlement allégués par un foncƟonnaire de son 
service, alors même que ce dernier serait sous le 
coup d’une procédure administraƟve quelconque et 
qu’il uƟliserait de fait ce moƟf de plainte à l’en-
contre du commissaire pour échapper aux  
poursuites administraƟves. 

Les commissaires de police comme les effecƟfs de 
tous les autres corps, sont également confrontés à 
la lourdeur et à la complexité de la mise en œuvre 
de la protecƟon foncƟonnelle quand ils y sont 
éligibles. 

La protection fonctionnelle :  
des principes clairement établis  

mais une applicaƟon largement perfecƟble ! 
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Les policiers, tous corps confondus, doivent pouvoir bénéficier 
de la protecƟon de l’Etat, comme chaque foncƟonnaire en cas 
d’aƩaques subies dans le cadre du service.  

Compte tenu des condiƟons parƟculièrement difficiles de  
l’exercice du méƟer à risques d’agent de la force publique, la 
mise en œuvre d’une telle protecƟon devrait, à notre avis, 
s’opérer quasi‐automaƟquement. 

La réalité est malheureusement très éloignée de ce vœu pieux. 

Les apports de la circulaire du 
11 janvier 2017 

Les nombreuses difficultés rencontrées concrète-
ment depuis des années par les policiers dans 
l’applicaƟon de ce texte à portée générale pour 
l’ensemble de la foncƟon publique a nécessité  
des précisions spécifiques concernant les policiers,  
notamment la dernière note commune DGPN/
Secrétariat Général/PP en date du 11 janvier 2017 
ayant pour objet l’amélioraƟon de l’accès des poli‐
ciers à la protecƟon foncƟonnelle.  

CeƩe circulaire rappelle, si besoin en était, que la 
protecƟon foncƟonnelle oblige l’administraƟon à 
assurer la défense de ses agents « dès lors que les 
faits en cause n’ont pas le caractère d’une faute per-
sonnelle du service ».  
Pourtant, les nombreux témoignages d’insaƟsfac‐
Ɵon ont donc conduit le ministère de l’intérieur à se 
fixer plusieurs objecƟfs pour opƟmiser la mise en 
œuvre effecƟve de la protecƟon : 

1- Améliorer la gestion des demandes
de protection fonctionnelle

- Facilitation des démarches.
 Toute requête en ce sens doit faire l’objet d’un exa-
men approfondi. L’autorité hiérarchique doit 
émeƩre un avis circonstancié sur la « matérialité 
des faits relatés ».  
Une page dédiée à la protecƟon foncƟonnelle 
devrait être créée sur le site intranet de la DRCPN et 
de la DGPN et il sera possible prochainement de for-
muler sa demande en ligne (envoi SC V/H). 

- Réduction des délais.
Les principes énoncés sont les suivants : l’adminis‐
traƟon doit apporter une réponse écrite.  
En cas d’acceptaƟon, les modalités de prise en 
charge doivent être précisées.  

En cas de refus, la décision doit être également mo-
Ɵvée et préciser les voies et délais de recours. 
L’avis hiérarchique doit intervenir dans un délai 
maximum de 48 H ouvrables et la réponse  
définiƟve de l’administraƟon doit intervenir dans un 
délai de 8 jours, hors situaƟons d’urgence (telles 
que les comparuƟons immédiates). 

2– Améliorer l’accompagnement des 
agents.  

Pour ce faire, la circulaire a établi 3 acƟons : 
-Renforcement du dispositif de
« référents protection 
fonctionnelle ».

Désormais, des référents locaux sont désignés 
dans chaque service, en parƟculier dans chaque 
bureau ou service de gesƟon (en plus de ceux mis 
en place au sein de chaque SGAMI depuis  
l’instrucƟon du 25 avril 2013) qui voient leurs 
compétences élargies : assistance pour simplifier 
les démarches des policiers vicƟmes afin d’obtenir 
réparaƟon et  interface avec l’ensemble des 
intervenants chargés de la mise en œuvre de la 
protecƟon et de tous les autres disposiƟfs de 
souƟen et de réparaƟon.  

-Création d’un guichet unique.
Il s’agit en fait d’une mission supplémentaire 
confiée au référent local vis-à-vis des policiers 
blessés et des ayants‐droit des policiers décédés 
en service, consistant à centraliser toutes les  
informaƟons recueillies auprès des services  
compétents et à accompagner dans l’indemnisa-
Ɵon du préjudice subi. 

-Accentuation du soutien
hiérarchique.

La circulaire met l’accent final sur l’importance de 
l’implicaƟon de la hiérarchie aƩendue par les 
agents. Il est ainsi sƟpulé que le chef de service  
doit : 

Assurer l’agent de son souƟen « qu’il soit 
vicƟme ou fasse l’objet de poursuites pénales, 
dès lors qu’aucune faute personnelle ne peut lui  
être reprochée de prime abord »  

Conduire un entreƟen avec l’agent 
(témoignage de souƟen, informaƟon du droit à la pro-
tecƟon foncƟonnelle, orientaƟon vers le référent pour 
meƩre en place l’accompagnement etc). 

Viser la demande de protecƟon en en jusƟ‐
fiant le bien fondé ; 

Récupérer et transmeƩre à l’agent la ré‐
ponse de l’administraƟon; 

Expliciter les moƟfs de refus de protecƟon à 
l’agent et lui proposer d’autres modalités de  
souƟen (suivi médical, social, psy etc); 

Accompagner ou faire accompagner l’agent 
convoqué en audience ; 

Effectuer un signalement auprès de l’en‐
semble des services médico-sociaux, même en  
l’absence de démarche spontanée de 
l’agent. Page 13 



Au regard des mulƟples tâches confiées à l’autori-
té hiérarchique en maƟère de suivi de la 
protecƟon foncƟonnelle des agents, il aurait peut-
être été encore plus simple de lui confier 
directement le rôle de référent du service… 

Pour le reste, en termes de facilitaƟon des  
demandes de protecƟon foncƟonnelle, si la mise 
en œuvre de la circulaire à la fin du 1er trimestre 
2017 a amélioré le disposiƟf, de plus amples  
progrès restent nécessaires. 

Les progrès majeurs attendus  
de l’application de la protection  
Le concept de faute personnelle imputable est 
fondamentalement à revoir dans l’interprétaƟon 
qui en est faite et devrait être quasiment écarté. 

En effet, aujourd’hui, la seule potenƟalité d’une 
faute personnelle à reprocher au demandeur de  
protecƟon foncƟonnelle suffit à l’administraƟon 
pour prendre une décision de refus de protecƟon. 

Sur le plan judiciaire, il existe une présompƟon 
d’innocence consacrée et protégée ; sur le plan 
administraƟf, un disposiƟf équivalent devrait  
urgemment être instauré afin d’éviter de  
développer un senƟment inverse à savoir une 
réelle impression de présompƟon de culpabilité.  

L’autorité souvent bafouée de certains de nos  
collègues se traduit par des acƟons de plus en plus 
abusives de la part de nombreuses personnes dont 
quelquefois des foncƟonnaires placés sous leur 
autorité.  Ainsi lorsque qu’interviennent des  
dénonciaƟons calomnieuses suscepƟbles  
d’entacher leur carrière, le refus de protecƟon 
foncƟonnelle donne l’impression, fondée ou non, 
d’un manque notoire de volonté  de souƟen de 
ses cadres qui est parƟculièrement préoccupant. 

D’une manière générale, l’existence même de 
poursuites disciplinaires potenƟelles à l’égard 
des foncƟonnaires de police devrait plaider en 
faveur d’une protecƟon foncƟonnelle systéma‐
Ɵque au lieu d’un « principe d’exclusion a priori » 
pour une faute personnelle suspectée ou  
dénoncée. 

En effet, toute faute de l’agent (dénonciaƟon
calomnieuse de harcèlement comme harcèlement 
réel d’un supérieur, fausses déclaraƟons sur les 
circonstances d’un accident de circulaƟon, 
violences illégiƟmes etc) abouƟrait à une sancƟon  
administraƟve, avec engagement possible d’une 
acƟon récursoire de l’Etat pour récupérer les frais 
indûment engagés dans la protecƟon de l’agent en 
cas de condamnaƟon pénale de ce dernier.  

De graves incerƟtudes pèsent ainsi sur ce droit 
théorique à une défense qui devrait intervenir 
quasi-automaƟquement afin notamment  
d’équilibrer les moyens dévolus aux différentes 
parƟes.  

A cet égard, le foncƟonnaire se retrouve souvent 
bien seul face à des structures de groupe
(syndicat, associaƟons etc..) qui disposent d’une 
capacité financière sans commune mesure avec 
celle à disposiƟon d’un agent, quel que soit son 
grade, s’il n’est pas  soutenu par les services  
juridiques étaƟques. 

En outre, dans la mesure où la mise en œuvre de la 
protecƟon foncƟonnelle des policiers représente 
aujourd’hui des coûts colossaux, l’appréciaƟon du 
droit à une assistance juridique se fait d’une  
manière de plus en plus limitaƟve au niveau des 
SGAMI ou des services juridiques du Ministère de 
l’Intérieur.  

Ainsi, bien que la circulaire de janvier 2017 a eu 
pour mérite de clarifier la donne en maƟère de 
protecƟon foncƟonnelle, il convient de souligner 
les principaux écueils qui persistent malgré tout : 

- La noƟon de faute personnelle excluant du
bénéfice de protecƟon est rappelée de telle
manière que nombreux sont nos collègues
injustement accusés  qui sont exclus du bénéfice
de ceƩe protecƟon;

- Une lourde charge est confiée aux chefs de
service   dans  le  suivi  sensible  et
l’accompagnement des agents demandeurs qu’ils
devront tous soutenir,  tout en leur expliquant des
refus de prise en charge qui ne dépendent pas
d’eux…

La protection fonctionnelle   
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-Le mainƟen dans les textes de la règle de droit
commun du silence gardé pendant plus de deux
mois par l’administraƟon valant décision de rejet
d’une demande de protecƟon, alors que le principe
d’une réponse rapide doit exclure ce manque de ré-
acƟvité.

‐la désignaƟon de référents locaux n’a pas de sens 
sans formaƟon préalable complète, surtout en vic‐
Ɵmologie, discipline aujourd’hui incontournable. Il 
est indispensable en effet de connaître toutes les 
formes d’accompagnement juridique, social, médi-
cal, psychologique.  

Une enquête récente effectuée sur un échanƟllon 
de policiers de tous corps et de tous grades révèle 
que la percepƟon qu’ont les foncƟonnaires vicƟmes 
de la manière dont leurs préjudices sont pris en 
compte demeure longue, complexe, et parfois 
même, labyrinthique.  

Afin de répondre au mieux à des demandes de plus 
en plus fortes émanant de tous les corps de poli-
ciers, la créaƟon d’une cellule d’accompagnement à 
la protecƟon au sein de la DRCPN serait une solu-
Ɵon.  

CeƩe cellule pourrait être l’interface avec les chefs 
de service et leurs référents par sa connaissance des 
principaux mécanismes des services appelés à sta-
tuer sur la réparaƟon des préjudices potenƟels : 
Commission d’indemnisaƟon des vicƟmes d’infrac-
Ɵon pénale (CIVI) , Service d’aide au recouvrement 
des vicƟmes d’infracƟons pénales (SARVI), Fonds de 
GaranƟe des VicƟmes des actes de terrorisme et 
autres infracƟons (FGTI), arƟculaƟon entre la DLPAJ 
et le FGTI … 

En conclusion

Dans un contexte de « judiciarisaƟon » crois-
sante de notre société et d’une banalisaƟon 
des aƩaques à l’endroit de  ceux qui incarnent 
l’autorité, les policiers et au premier rang 
desquels les commissaires de police font de  
plus en plus  l’objet d’aƩaques (physiques ou 
intellectuelles) qui nécessitent un disposiƟf de 
protecƟon juridique systémique qui n’autorise 
aucune faille et qui rassure clairement tous les 
policiers. 

La noƟon de faute personnelle ne devrait plus 
dorénavant entraver l’octroi de ceƩe protecƟon 
foncƟonnelle qui, si elle a un coût important 
pour l’Etat, est indissociable de la noƟon de sé-
rénité dont tous les policiers ont aujourd’hui 
besoin pour exercer leur mission régalienne 
dans des condiƟons compaƟbles avec la rugosi-
té croissante de notre société. 

La complexité des disposiƟfs judiciaires et de la 
jurisprudence relaƟve à la désignaƟon des in-
demnisaƟons des policiers doit au moins être 
compensée par une protecƟon foncƟonnelle qui 
ne souffre plus le moindre doute dans l’esprit de 
tous les policiers, quiƩe, dans les cas de fautes 
lourdes, à engager des acƟons récursoires de
l’Etat. 



Le 9 février dernier, le SICP a été consulté dans le cadre d’une réunion organisée au Ministère de la JusƟce 
par messieurs SIMON et DULIN, magistrats respecƟvement conseiller chargé de la poliƟque pénale auprès 
de la Garde des Sceaux et conseiller JusƟce au cabinet du Ministre de l’Intérieur. 

CeƩe audience fut l’occasion pour nos interlocuteurs d’afficher une volonté de prendre en considéraƟon les 
aƩentes des chefs de service d’enquête et nous a permis de meƩre en avant le besoin vital pour la  
filière d’invesƟgaƟon d’un véritable choc de simplificaƟon de la procédure pénale que les préconisaƟons 
actuelles du rapport BEAUME-NATALI ont rendu aujourd’hui de plus en plus incertain. 

Jérôme SIMON Grégoire DULIN 

Le conseiller JusƟce du Ministre de l’Intérieur, G. DULIN, 
a introduit l’entreƟen en expliquant qu’il s’agissait de 
recevoir nos observaƟons et aƩentes en maƟère de 
simplificaƟon procédurale à parƟr des proposiƟons  
actuelles de son ministère de tutelle issues du rapport 
BEAUME-NATALI de l’amélioraƟon et de la simplificaƟon 
de la procédure pénale… et il n’a visiblement pas 
apprécié l’analyse de l’insuffisance des préconisaƟons du 
rapport que nous lui avons délivrée en retour... 

Nous avons en effet dès le début de l’audience fait état 
de l’insignifiance d’un projet de réforme qui résulterait 
des seuls travaux du chanƟer de simplificaƟon, alors que 
l’occasion historique se présentait de pouvoir enfin 
meƩre un terme à l’empilement des textes abouƟssant à 
un véritable mille-feuille procédural totalement indigeste 
qui impose des contraintes insupportables au travail  
quoƟdien des procéduriers.  

Nous avons fait savoir à nos interlocuteurs que selon le 
SICP, les préconisaƟons minimalistes actuelles ne  
Ɵennent aucunement compte de l’urgence absolue d’un 
changement radical pour redonner du sens au méƟer de 
l’enquêteur, aujourd’hui lassé de ses tâches  
chronophages de « sous-greffier » englué dans des 
contraintes de pur formalisme.   

En évoquant d’ailleurs la véritable crise des vocaƟons que 
connaît aujourd’hui la filière de l’invesƟgaƟon, y compris 
dans le cadre d’appels à candidatures d’OPJ pour les  
services de PJ les plus presƟgieux, nos interlocuteurs ont 
paru surpris voire incrédules quant au fait que les offices 
centraux, services anƟ-terroristes ou brigades criminelles 
de renom ne trouvent quasiment plus désormais de vo-
lontaires pour intégrer leurs effecƟfs et qu’ils en soient 
réduits à adouber de jeunes effecƟfs sans expérience du 
travail judiciaire. 

La JusƟce ne semble donc pas avoir pris la mesure du 
changement radical que nous connaissons ces dernières 
années : l’époque du parcours iniƟaƟque requis pour  
devenir enquêteur, passant du service général à la sûreté 
et obtenir son bloc OPJ avant d’intégrer un vivier pour 
être choisi par un service PJ, est bel et bien révolue ! 

L’importance de la décepƟon suscitée par le rapport 
BEAUME-NATALI est à la hauteur des aƩentes des  
policiers qui ont pu croire que le constat de l’urgence de 
réformer une procédure pénale en la rendant adéquate 
aux enjeux de la luƩe contre la délinquance avait été 
partagé. 
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Sans rejeter l’ensemble des préconisaƟons, puisque  
certaines vont dans le bon sens, et sans aller jusqu’à 
commenter l’intégralité du rapport, nous avons évoqué 
les principales pistes qu’il fallait étudier prioritairement 
et qui furent écartées à tort : 

-celles de la feuille de route du DGPN, puisque toutes les
demandes - que nous jugeons pourtant
assez minimalistes - de notre insƟtuƟon n’ont pas été
retenues;

-et  surtout  celles  à  privilégier  pour  abouƟr  à  la  fin
du  système ubuesque actuel qui ajoute les contraintes du
régime accusatoire à celles de notre tradiƟonnel
régime inquisitoire. En effet, aucune préconisaƟon des rapporteurs n’évoque
sérieusement ce qui doit être fait pour remédier au fait 
que nous subissons le pire des deux systèmes sans  
profiter du meilleur, principalement l’introducƟon de 
l’oralité dans les procédures avec un recours majeur aux 
moyens dématérialisés (photos ou vidéos d’un site à la 
place des constataƟons écrites et détaillées, 
transmissions numériques pour meƩre fin aux mises en 
page éreintantes etc.).  

 Le conseiller de la Garde des Sceaux, J. SIMON, a tenu 
quant à lui à nous rassurer en esƟmant que le  
Ministère de la JusƟce n’est lié en rien par ce rapport 
BEAUME-NATALI qui ne saƟsfait pas les enquêteurs, ce 
que l’ensemble de la parité relaie avec plus ou moins de 
vigueur. Il nous a donc été précisé que la  
simplificaƟon conduirait avant l’été à des mesures  
législaƟves dépassant  amplement les préconisaƟons  
actuelles, y compris en intégrant des aspects de  
dématérialisaƟon de la procédure, dans le cadre des 
réflexions du groupe de travail commun Ministère de la 
JusƟce/Ministère de l’Intérieur. 

Pour autant, les perquisiƟons filmées évoquées ne 
semblent pas intéresser nos interlocuteurs mais  
surtout leur discours démontre une opposiƟon de  
l’insƟtuƟon judiciaire avec notre demande d’oralité de la 
procédure, changement radical qui ne devrait  
toujours pas être envisagé selon eux au regard de 
l’ampleur de la tâche des modificaƟons de textes qui ne 
peut s’inscrire dans le calendrier contraint qui leur est 
fixé pour la réforme à venir et du manque  
d’unanimité quant au besoin de telles mesures. 

L’hosƟlité de la magistrature n’est pas surprenante, 
refusant de faire confiance à de simples PV de 
synthèse d’audiƟon qu’ils exigent retranscrites  
intégralement, reformulées en français liƩéraire si  
besoin, n’ayant pas le temps de visionner des  
audiƟons que nous devons pourtant déjà enregistrer. 

La fait que l’insƟtuƟon policière prenne acte du refus de 
la JusƟce d’envisager la voie de l’oralisaƟon et se limite 
elle‐même dans ses demandes de réforme ne nous 
laisse que peu d’espoirs d’une issue favorable. 

Et pourtant, une réponse à l’exigence du Parquet comme 
des juges du fond d’avoir des retranscripƟons écrites 
existe : il est possible que la JusƟce se dote de « pools de 
secrétariat » chargés desdites retranscripƟons comme 
cela existe dans le système britannique qui  
assume ce coût non négligeable. 

MM. SIMON et DULIN nous ont demandé de percevoir la
réforme à venir comme une 1ère étape nécessaire dans
un délai contraint. Nulle révoluƟon impliquant
l’oralisaƟon n’est donc à aƩendre immédiatement, ce qui
ne pourrait se concréƟser que dans un 2nd temps, si une
volonté poliƟque affirmée était exprimée.

Nous nous étonnons du manque d’ambiƟon affiché en 
ne prévoyant pas à ce stade d’étudier la faisabilité de  
l’introducƟon de l’oralité  en procédure, un projet qu’il 
faut concevoir et expérimenter sur le long terme. 

L’état d’esprit réformiste nécessaire semble compromis 
en s’interdisant de s’aƩeler à des tâches trop lourdes... 

En conclusion 

Ce qui est aujourd’hui étudié : 
DématérialisaƟon des procédures;  
Procédures simplifiées  et  forfaiƟsaƟon ;  
Plaintes en ligne ; orientaƟon directe des procédures 
(traitement ou classement); 
Délai de flagrance doublé (sans jusƟfier 1 acte par jour)  
Nouveau cadre d’enquête (intermédiaire avant ouverture d’info)  
ConsƟtuƟon de scellés par les médecins légistes 
ProtecƟon de l’idenƟté des agents (uƟlisaƟon du matricule RIO) 

Ce qui n’est pas envisagé : 
Aucune amélioraƟon de la force probante du PV policier; 
Aucune oralisaƟon à l’étude; 
Pas de rapport unique d’opéraƟons en phase de GAV ni de PV 
récapitulaƟf des droits 

Nos inquiétudes persistent quant au devenir 
de la filière judiciaire pourtant en danger et nous 
désespérons qu’un véritable choc de simplificaƟon 
indispensable à la survie des services d’invesƟgaƟons ne 
soit pas envisagé avant que nous n’ayons touché le fond, 
avec une désaffecƟon totale de la filière judiciaire. 

Les policiers enquêteurs consƟtuent aujourd’hui le dernier 
rempart désormais fragilisé de notre insƟtuƟon dans son 
acƟon visant à faire réprimer la délinquance de notre pays. 
Tant qu’ils ne seront pas dotés d’ouƟls procéduraux  
adaptés, leur mission d’idenƟfier les auteurs de crimes et 
délits, afin de les présenter à la JusƟce, ne pourra être 
assurée comme il se doit, au détriment de la populaƟon 
que les services de l’Etat doivent servir et protéger.  
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La plupart des collègues se contentent de regarder le chiffre en bas 
à gauche de leur bulleƟn de paye quand ils prennent la peine de le 
lire  en  le  recevant,  s’ils  le  reçoivent,  plusieurs  semaines  ou  plu‐
sieurs mois après le virement bancaire correspondant.  

C’est normal, seul ce chiffre du salaire versé paraît  important et  il 
faut  travailler dans un  service de paie pour avoir  toutes  les  infor‐
maƟons pour le reste ! 

Pourtant, outre la connaissance détaillée de ce qui est perçu ou dé‐
duit  sur  la  feuille  de  salaire,  il  peut  être  des  plus  intéressants 
d’idenƟfier les divers modes de calcul qui abouƟssent aux sommes 
indiquées. 

Qu’est devenue la « prime de SGAP » en région parisienne ? 

Est‐il  possible  que  le  montant  d’IRP  n’évolue  pas  en  dépit  d’un 
changement de grade? 

Où apparaît la majoraƟon d’IRP pour poste difficile ou très difficile? 

Pourquoi  les prélèvements   pour pensions civiles augmentent   en‐
core? 

Vous  trouverez  toutes  ces  réponses  et  bien  d’autres  encore  dans 
notre  dossier  décryptant  pour  vous  le  BULLETIN  DE  PAYE 
en cliquant sur l’image : 

Bonne lecture à toutes et à tous ! 

http://commissaires.fr/files/2018/Fiche%20de%20paie%20decryptee/Dossier%20complet%20Bulletin%20de%20paye.pdf


Le formulaire est disponible sur notre site www.commissaires.fr en format modifiable ‐  le télécharger ici 

http://www.commissaires.fr/files/2018/Bulletin%20Adhesion%20Annee%202018.doc
www.commissaires.fr



